
 
 

 

 

Pas le temps de passer chez votre Notaire ? Vous disposez d'une tablette ou d'un ordinateur doté d'une caméra et d'un micro ? Vous avez 
alors l'équipement nécessaire pour réaliser un entretien en visioconférence. Simple, en toute confidentialité, grâce au lien internet sécurisé 
qui vous sera communiqué, vous pourrez de chez vous, dialoguer avec lui 

 
2, Bd Agutte Sembat - 38000 GRENOBLE (France) - Tél. : +33 (0)4 76 87 90 95 

 
Accessibilité : Trams A et B (Victor Hugo) / Bus C1, C3, C4 et 40 / Parkings : Vaucanson, Victor Hugo 

 
  : office@malatray.notaires.fr                        Web : malatray.notaires.fr 

 
 

LISTE DES PIECES ET DOCUMENTS A FOURNIR POUR 
LA CONSTITUTION D'UNE SOCIETE 

 
 
 

 
→ Concernant l’état civil de chacun des associés 
 
- Fiches de renseignements d’état civil dûment complétée ;  
- Copie recto/verso des cartes d’identité ou passeport en cours de validité ; 
- Le cas échéant, copie complète du contrat de mariage ; 
- Le cas échéant, copie complète de l'acte constatant un changement de régime 
matrimonial. 
 
En cas de nationalité étrangère :  
- Copie de l'extrait d'acte de naissance avec sa traduction en français ; 
- Copie du titre séjour. 
 
Si associé personne morale :  
- Copie des statuts à jour ;  
- Kbis à jour (datant de moins de 3 mois) ;  
- Pouvoirs du gérant. 
 
 
→ Concernant la société 
 
- Dénomination sociale (le nom de la société) ;  
- Lieu de son siège social (apporter le justificatif que vous êtes bien occupant du lieu où la 
société va être domiciliée : titre propriété, quittance de loyer, copie de bail…) ;  
- Montant du capital social. 
 
 
→ Concernant le fonctionnement de la société 
 
- Droits et devoirs de chacun des associés ;  
- Règles de majorité(s) dans la prise de décision ;  
- Modalités de nomination et de révocation de la gérance ;  
- Modalités d’entrée d’un nouvel associé ainsi que les modalités de retrait ;  
- La contribution de chaque associé au capital social ;  
- La répartition au sein du capital des parts sociales. 
 
 
→ Concernant un apport de biens immobiliers 
 
- Titre de propriété ;  
- Avis de valeur établi par un professionnel (si possible, deux évaluations pour une meilleure 
sécurité). 
 
IMPORTANT : 
En cas d'apport immobilier, bien vous renseigner concernant la plus-value éventuellement 
exigible et tous droits de préemption applicables. 
 


